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����Assurance de responsabilité civile – assurance défense 

     pénale et recours 
 

���� Frais de secours, de recherche et de 1er  transport 
 

���� Remboursement forfait remontées 

     mécaniques et forfait cours de ski en cas d’accident 
 

����   Remboursement frais de soins et de traitement (en  complément du 

remboursement de la Sécurité  Sociale et éventuellement  de tout 

organisme de prévoyance) 
 

����   Prise en charge suite au bris accidentel des skis personnels, de la 

        location de matériel équivalent (8  jours maxi) 
                            

3 options sont à disposition des adhérents ASCAP 

TARIFS 
OPTIONS 

ADULTE JEUNE 
 

1/   Carte neige complète 

      (ski alpin + ski de fond) 

2/   Carte neige ski de fond 

 

42 € 
 

27 € 

 

38 € 
 

23 € 
 

 

3/   Carte neige familiale 

      (minimum 4 personnes) 
132 € 

 
 

La carte neige est valable à compter du jour où elle est délivrée   

jusqu’au 14 octobre 2010.  

Un certificat médical de non-contre indication à la pratique du ski est obligatoire lors de 

la délivrance de la 1
ère

 licence 
 
 

CARTES A RETIRER AU SECRETARIAT ASCAP   
4 Route de Grand-Charmont – MONTBELIARD 

 ℡℡℡℡ 03.81.95.27 68     ℡℡℡℡ 56.66.71 (abrégé usine sochaux) 

CARTE NEIGE 

2009/2010* 
* Assurance en cas d’accident survenant dans le monde entier du fait de  

la pratique du ski en amateur 


